
 
Editorial 
  Chers lecteurs, 
 

L’année scolaire 2008-2009 sera marquée par un changement des procédures 
d’orientation postbac. Nous y reviendrons très prochainement afin de vous donner toutes les 
informations nécessaires pour constituer les dossiers, hiérarchiser les vœux, répondre aux 
propositions dans les délais… 

 
Pour ce numéro 9 d’Orient’Asie, nous nous pencherons sur les écoles de commerce qui 

échapperont à la réforme et dont l’accès se fait majoritairement sur concours.  
Enfin ce numéro présentera le métier d’architecte et les poursuites d’études et formations 

pour exercer cette profession. 
 
Vous souhaitant une bonne lecture. 
 
 

Nicolas Debenne - Conseiller Principal d’Education  
Lycée français de Singapour  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Orient ’ Asie 

          Actualités de l’orientation – AEFE – Zone Asie  
 

� Visite de Claudie Pion, Conseillère d’Orientation Psychologue chargée de mission à l’AEFE :  
� du 7 au 20 Décembre 2008 : Vietnam, Laos, Cambodge 
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Lycée Hanoi                                   Ho Chi Minh,                     Phnom Penh,                  Vientiane  

 
Formation des équipes, intervention en classes de Terminales avec les Professeurs Principaux, 
conférences avec les parents , entretiens avec les élèves, participation au carrefour métiers à Ho 
Chi Minh 

Actualités de l’orientation – AEFE – Zone Asie  
 
Réforme des procédures d’orientation 
 
L’année 2008-2009 marquera quelques changements dans les procédures d’orientation. En effet, la 
procédure des dossiers bleus pour s’inscrire en université n’existe plus. 
 
Pour les BTS, DUT, universités, les classes préparatoires et certaines écoles d’ingénieur, les 
démarches se feront sur un site unique http://www.admission -postbac.org du 20 Janvier 2009 au 20 
mars 2009. 
La circulaire précisant toutes les modalités paraîtra très bientôt et fera l’objet d’une longue 
explication dans le prochain numéro d’Orient’Asie. 
A noter dès le 4 décembre 2008, le site http://www.admission -postbac.org sera ouvert, le guide du 
candidat sera alors disponible, il comprend de très nombreuses informations pour aider l’élève à 
saisir ses vœux. 
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 Les écoles de commerce Post -bac en France  

 Pourquoi choisir cette filière ? 

Elle constitue un vrai choix d’études après le bac et l’apprentissage  plus rapide à des matières 
comme la gestion, le marketing, la communication, la négociation, les langues vivantes…. dans la 
plupart de ces écoles dés la 2 année il est possible de faire des stages en entreprise et/ou des 
cursus d’études dans des universités étrangères . 

Pour quels élèves ? 

Les bacheliers de la série S et ES  

Comment les choisir ? 

Attention l’offre est abondante et certaines écoles offrent de très belles plaquettes mais des 
études de piètre qualité. 

Vous devez impérativement vérifier que l’école possède certains labels : 

- La reconnaissance des établissements et de ses diplômes par l’état et par les professionnels  
- Délivrance d’un diplôme visé par le ministère de l’éducation nationale 
- Appartenance à la Chartre des Grandes écoles de commerce  
- Des diplômes homologués par l’état (cela va conférer la valeur professionnelle d’un titre et son 
niveau de formation par ex un diplôme homologué de niveau III équivaut à un bac +2, un diplôme 
homologué de niveau II équivaut à un bac +3 ou bac +4, et le niveau I à un bac +5 

Certaines écoles possèdent en plus des labels internationaux : 

EQUIS : european quality improvement System 

AMBA : association of MBA 

La reconnaissance par l’état doit être le minimum à exiger lorsque l’on choisit une école de 
commerce post-bac  

 

LAQUELLE CHOISIR ?  

Les écoles bac +3 ou bachelor dispensent des enseignements spécialisés  

Les écoles à bac +4 sont plus tournées vers l’international 

Les écoles à bac+5 vont privilégier en plus un apprentissage plus généraliste, lors de la dernière 
année, ces écoles permettent d'approfondir sa formation vers des domaines distincts comme la 
finance, les ressources humaines ou le marketing. 

Nous pouvons vous conseiller les écoles suivantes 
 

Les écoles à Bac +3 

Les écoles du concours TEAM : 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Ecole européenne de management opérationnel (Paris, Lyon, Toulouse) 
www.esam-ecoles.com  
Institut du commerce et de la distribution (Paris, Toulouse) 
www.icdparis.com     info@icdparis.com  
www.icdtoulouse.com    info@icdtoulouse.com  
IDRAC école supérieure de commerce (Paris, Lyon, Montpellier, Toulouse, Nantes, Nice) 
www.ecoles-idrac.com  
Institut supérieur des sciences, techniques et économie commerciales (Paris) 
www.istec.fr  
info@istec.fr  
 
Plusieurs de ces écoles proposent aujourd’hui des niveaux à bac+4 ou bac +5 
 
Comment s’inscrire ? 
Un seul concours pour toutes les écoles ou pour les écoles choisies par le candidat  
Le lieu du concours peut être celui de l’établissement de scolarisation de l’élève, il suffit d’en faire 
la demande  

Les épreuves sont les suivantes :  

 Test d'Aptitude à la Gestion des Entreprises 
Mémorisation - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -15' + 15' 
Traitement de données quantitatives - - - - - - - - - - - - - - - - 30' + 30' 
Logique - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -15' + 10' 

 Première langue - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 45' 
 Seconde langue - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 30' 
 ÉPREUVE DE SYNTHÈSE - - - - - - - - - - - - - - -2h 

Les épreuves se déroulent le plus souvent au mois d’Avril. Il est possible de passer les écrits 
dans différents centres d’épreuves en Asie ( à voir sur le site au moment de l’inscription) 

Inscription sur le site www.concours-team.net 

Les écoles à bac + 4 

Les écoles du concours SESAME ( à forte dimension internationale): 

 
CESEM Reims www.reims-ms.fr 
CESEMED Marseillewww.euromed-marseille.com 
EBP international Bordeaux Site : www.bem.edu/ebp-international  
EM Normandie www.em-normandie.fr 
EPSI Cergy Pontoise www.epsci.fr 
ESCE Paris/Lyon www.esce.fr 
IFI Rouen  www.groupe-esc-rouen.fr/ifi 

Si l’établissement en fait la demande, il est possible de passer les épreuves écrites sur le lieu de 
scolarisation de l’élève, les épreuves se déroulent les 21 et 22 Avril 2009. Il est possible de 
passer les écrits dans différents centres d’épreuves en Asie ( à voir sur le site au moment de 
l’inscription) 

Les inscriptions sur le site /www.concours-sesame.net du 15 décembre au  30 mars 2009 

Les épreuves : 
Analyse – synthèse 
Langues (une ou deux épreuves selon les candidats) 



 
 
 
 
 
 

 ATTENTION, il y a toujours une épreuve orale (motiv ation, langues vivantes)   après les 
épreuves écrites qui se déroule  au mois de mai ou à votre demande vous pourrez obt enir 
un entretien tardif au plus tard fin juin, celle l’ école du Havre (EM Normandi e )propose un 
entretien par vidéoconférence pour toutes les autre s écoles  vous devrez prévoir un retour 
en France  

NB :  Il existe pour les concours TEAM et SESAME de s annales que l’on peut se procurer 
en en faisant la demande sur le site des concours o u sur n’importe quel site marchand de 
livres  

Les écoles bac +5 

Ce sont les écoles du concours Accès, les seules écoles de commerce post-bac à proposer un 
vrai master  
ESDES LYON www.esdes.fr/ 
IESEG Lille /Paris www.ieseg.fr 
ESSCAE Angers www.essca.asso.fr 

Les candidats des lycées français à l’étranger sont dispensés de concours,  ils peuvent présenter 
une admission pour dossier  pour cela il faut en faire la demande aux personnes suivantes  
Mme De Crémiers Bénédicte 04 72 32 (50 49) pour ESDES Lyon 
(contact par email sur le site de l’école) 
Mr Brecqville m.brecville@ieseg.fr pour L’IESEG 
info@essca pour L’essca d’Angers  

Les dossiers sont à demander avant Mi- Mars 2009 

Le dossier devra comporter les bulletins de 1ére, les notes des épreuves anticipées de 1ére, les 
deux premiers bulletins de terminale, une lettre de motivation, de plus pour L’ESDES il faudra 
prévoir un entretien oral sur place avant fin Juin  

Attention tout élève qui postule par dossier devra être titulaire de : IELTS, TOEFL ou du 
BULATS . L’Essca ne recrutera que les meilleurs élè ves sur dossiers.  

On peut ajouter dans cette liste les écoles de type ESC de Province, certaines recrutent sur 
concours en France : Toulouse, sur dossier en en faisant la demande et La Rochelle  

Le classement ? 
Tous les ans les magazines Le Point, Challenges, l’étudiant font des classements. Ils sont à 
étudier avec précaution car les critères de classement peuvent être différents d’un magazine à 
l’autre  
On en trouve aussi sur internet www.parisetudiant.com/etudes/article.php?article=825 

Une école de commerce Post-bac à l’étranger qui monte : HEC Montréal, réservée aux élèves 
bacheliers de l’année avec une mention ( au moins AB) , avec un bac S ou ES spé maths  

www.hec .ca 

Les inscriptions se font sur le site, les dossiers papiers doivent être reçus par HEC avant fin 
janvier 2009 

Contactez Julie.Mougeot@hec.ca   
 

Françoise Santoni - Shanghai 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Les métiers de l’architecture  

Les missions qui sont confiées à un architecte sont multiples.  

Elles vont de la conception et la réalisation de bâtiments, à l’assistance à la maîtrise d’ouvrage et 
aux interventions sur la ville et le territoire. L’architecte doit prendre en compte les exigences du 
client et les contraintes extérieures, il doit être capable de concevoir un projet architectural et 
d’en conduire l’exécution. Il peut être amené à travailler avec des ingénieurs, des paysagistes, 
des urbanistes, des économistes, des sociologues et des plasticiens. Ses services peuvent être 
sollicités par des particuliers, des chefs d’entreprise, des institutionnels … 

Les écoles nationales supérieures d’architecture  
Les études d’architecture sont actuellement organisées dans 20 écoles nationales supérieures 
d’architecture (6 en Île-de-France, 14 en région), placées sous la tutelle du ministère de la culture 
et de la communication. Les écoles nationales supérieures d’architecture délivrent une formation 
menant au diplôme d’État d’architecte.  
Celle-ci allie les enseignements de la théorie et de la pratique du projet architectural et du projet 
urbain aux enseignements concernant l’histoire et la théorie de l’architecture et de la ville, la 
représentation de l’architecture, les sciences et techniques pour l’architecture, l’expression 
artistique, l’histoire et la théorie de l’art, les sciences humaines et sociales pour l’architecture 
ainsi que les théories de l’urbanisme et du paysage. 
Les études d’architecture s’inscrivent désormais dans le schéma européen d’harmonisation des 
cursus d’enseignement supérieur et sont structurées en trois cycles sur la base du L M D 
(licence, master, doctorat) :  
- un premier cycle d’études d’une durée de 3 ans mène au diplôme d’études en architecture 
conférant le grade de licence  
 - un deuxième cycle d’études d’une durée de 2 ans mène au diplôme d’État d’architecte 
conférant le grade de master  
 - un troisième cycle d’études d’une durée de 3 ans mène au doctorat d’architecture conférant le 
grade de docteur. 
 
Les 20 écoles nationales supérieures d’architecture  

 
ENSA de Strasbourg  
8 boulevard du Président Wilson BP 37 - 67068 Strasbourg Cedex  
Tél. : 03 88 32 25 35 www.strasbourg.archi.fr  
 
ENS d’architecture et de paysage de Bordeaux   
Domaine de Raba 33405 Talence Cedex  
Tél. : 05 57 35 11 00 www.bordeaux.archi.fr  
 
ENSA de Clermont-Ferrand   
71 boulevard Côte Blatin 63000 Clermont-Ferrand  
Tél. : 04 73 34 71 50 www.clermont-fd.archi.fr  
 
ENSA de Bretagne   
44 boulevard de Chézy CS 16427 35064 Rennes  
Tél. : 02 99 29 68 00 www.rennes.archi.fr  
 
ENSA de Marne-la-Vallée   
10-12 avenue Blaise-Pascal 77420 Champs-sur-Marne  
Tél. : 01 60 95 84 00 www.marnelavallee.archi.fr 
 
ENSA de Paris-Belleville   
78-80 rue Rebeval 75019 Paris  
Tél. : 01 53 38 50 00 www.paris-belleville.archi.fr 

ENSA de Paris-La Villette   
144 rue de Flandre 75019 Paris  
Tél. : 01 44 65 23 00 www.paris-lavillette.archi.fr 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ENSA de Paris-Malaquais   
14 rue Bonaparte 75272 Paris Cedex 06  
Tél. : 01 55 04 56 50 www.paris-malaquais.archi.fr  
 
ENSA de Paris-Val-de-Seine   
14 rue Bonaparte 75272 Paris Cedex 06  
Tél. : 01 44 50 56 00 www.paris-valdeseine.archi.fr  
 
ENSA de Versailles   
Petites Écuries du Roy  
5 avenue de Sceaux BP 674 - 78006 Versailles Cedex  
Tél. : 01 39 07 40 00 www.versailles.archi.fr  
 
ENSA de Languedoc-Roussillon   
179 rue de l’Espérou 34093 Montpellier Cedex 05  
Tél. : 04 67 91 89 89 www.montpellier.archi.fr  
 
ENSA de Nancy   
2 rue Bastien Lepage BP 435 - 54001 Nancy Cedex  
Tél. : 03 83 30 81 00 www.nancy.archi.fr  
 
ENSA de Toulouse   
83 rue Aristide Maillol BP 1329 - 31106 Toulouse Cedex  
Tél. : 05 62 11 50 50 www.toulouse.archi.fr  
 
ENS d’architecture et de paysage de Lille   
2 rue Verte Quartier de l’Hôtel de Ville 59650 Villeneuve-d’Ascq  
Tél. : 03 20 61 95 50 www.lille.archi.fr 
 
ENSA de Normandie   
27 rue Lucien Fromage BP 04 - 76161 Darnétal Cedex  
Tél. : 02 32 83 42 00 www.rouen.archi.fr  
 
ENSA de Nantes   
rue Massenet BP 81931 44319 Nantes Cedex 03  
Tél. : 02 40 16 01 21 www.nantes.archi.fr  
 
ENSA de Marseille-Luminy   
184 avenue de Luminy Case 924 13288 Marseille Cedex 09  
Tél. : 04 91 82 71 00 www.marseille.archi.fr  
 
ENSA de Grenoble   
60 avenue de Constantine BP 2636 38036 Grenoble Cedex 02  
Tél. : 04 76 69 83 00 www.grenoble.archi.fr  
 
ENSA de Lyon   
3 rue Maurice Audin BP 170 - 69512 Vaulx-en-Velin  
Tél. : 04 78 79 50 50 www.lyon.archi.fr  

ENSA de Saint-Étienne   
7 rue Étienne Dolet BP 94 42003 Saint-Étienne Cedex 01  
Tél. : 04 77 42 35 42 www.st-etienne.archi.fr 

Deux autres écoles délivrent des diplômes équivalents : 
Institut national des sciences appliquées (INSA) de  Strasbourg   
24 boulevard de la Victoire 67084 Strasbourg Cedex  
Tél. : 03 88 14 47 00 www.insa-france.fr  
 
École spéciale d’architecture (ESA)   
254 boulevard Raspail 75014 Paris  
Tél. : 01 40 47 40 47 www.esa-paris.fr 
La sélection se fait le plus souvent sur dossier et parfois sur dossier et épreuves, les modalités 
d’inscription sont sur les sites des différentes écoles. Seule l’ENSA de Nancy rentrera cette 
année dans la procédure « admission post bac  » 
 
Les titulaires d’un diplôme d’architecte pourront exercer en libéral, en cabinet mais aussi tenter 
deux concours de la fonction publique, celui d’architecte et urbaniste de l’État et celui d’architecte 
en chef des monuments historiques. 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La fiche métier : Architecte  
 
Mission 
 

• Réaliser l’étude de faisabilité d’un projet de construction  
• Réaliser l’avant projet du bâtiment 
• Dessiner les plans de la construction  
• Assurer la coordination technique des travaux jusqu’à la réalisation complète de l’ouvrage  

 
Principales actions 
 

• Prendre en compte les exigences des clients et les contraintes techniques, urbanistiques  
• Dessiner les plans d’exécution et détailler la nature des prestations de chaque corps de 

métier intervenant pendant la construction, déposer le permis de construire, conseiller le 
client dans le choix des prestataires 

• Coordonner les travaux 
  
Formation nécessaire 
 

• Formation de 5 ans en école d’architecture délivrant le diplôme d’état d’architecte 
• Possibilité d’obtenir un Doctorat d’architecture en 8 ans 
• Pour tout renseignement : Conseil national de l’ordre des architectes 

                                          Tél : 01 56 58 67 00  
                                           www.architectes.org 

 
Compétences générales nécessaires 
 

• Connaissance générales dans le domaine du bâtiment : matériaux, électricité… 
• Connaissance des règles d’urbanisme  
• Maîtrise de logiciel de DAO  

 
Qualités humaines nécessaires (1 = moyen, 2 = fort, 3 = très fort, 4 = indispensable). 
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Particularités 

• Possibilité d’exercer en libéral ou en cabinet 
• Evolution possible vers l’urbanisme, l’expertise 

Réalisé par Nicolas Debenne – Conseiller Principal d’Education – Lycée Français de Singapour en collaboration avec Claudie PION (AEFE) 
 


